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RÈGLEMENT NUMÉRO 717 

(adopté par résolution 195-06-2015) 

 

_______________________________________________________________ 

 

Modifiant le règlement 618 sur la prévention contre les feux en plein air 

_______________________________________________________________ 

 

 

Attendu qu’un avis de motion a dûment été donné par monsieur le conseiller Marc 
Aubertin, à la séance ordinaire du 12 mai 2015 ; 
 
Sur proposition de monsieur le conseiller Marc Aubertin, il est unanimement 
résolu :  
 
Que ce conseil municipal adopte le règlement numéro 717 modifiant le règlement 
618  sur la prévention contre les feux en plein air comme suit : 
  
ARTICLE 1 
 
L’article 9.1 du règlement 618 est abrogé. 
 
ARTICLE 2 
 
Le présent règlement entrera en vigueur selon la Loi. 
  

 

 

 

 

 

 

 

_____________________________ _____________________________ 

André Dutremble Diane Desjardins 

Maire Directrice générale  
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